
 

BAREME DES HONORAIRES DE L’AGENCE 

Locaux à usage d’habitation  
(ou professionnel)   

5% TTC 

Locaux à usage commercial  
(ou industriel)            

5% TTC 

Terrain à bâtir 
 

5% TTC 

Ces taux s’entendent TVA comprise au taux de 20% 

Nos honoraires sont à la charge de l’acquéreur, conformément 

aux usages locaux, et sauf convention contraire expresse 

différente entre les parties (indiquée au mandat).  

Ils comprennent les prestations de visite, de négociation et de 

constitution du dossier de vente. 

 
  

Carte professionnelle Transaction sur immeuble et fonds de commerce  

 N° 4402 2016 000 003 191 délivrée le 12/01/2016 par la CCI de NANTES-ST NAZAIRE 

Assurances : Caisse de garantie financière sans détention de fonds: QBE INSURANCE Cour défense - Tour A - 

110 esplanade du Gal de gaulle 92931 LA DEFENSE Cedex -  Responsabilité civile professionnelle : COLBERT 

ASSURANCES - 29 quai de Versailles BP64124 - 44041 NANTES. 

 


